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uFin n DEVELOPPEIUT

-000-

I

•les enfants represented 1'avenir du tonde', fles enfants sent le londe de
detain*.

Le developpeient futur des societes depend en effet des potentialites buiaines
que I'OB aura su preserver, prepare:, epanouir, c'*st-a-dire des infants, les jeunes.

L'objectif du Souet est d'aiener Ies plus iautes autorites politiques des Etats
a proclaier que I'enfance constitue la prioriti icndiale, et a Ies sensibiliser a ses
problem et 4 ses besoins. Afin que puisseot etze assures la surrie, la protection et le
developpeient des enfants, 11 est evideiient necessaire de reflecbir d'abord i la societe
qui Ies accueille.

Cette socieW, quell* est-«lle i 1'aub* du Troisiete lilleuire ?

Cette question doit etrt posee tant en ce qui concent le londe industrialise,
dit 'dfcfelopp*" que le londe en diveloppeient. Ell* est plus particuiiireitat *xaiine«
ici dans le cadre du londe en developpeient, en st refirant 1 des situations constatees
en ifrique au Sud du Sahara.

*
t *

Trois decennies de "developpeient1 ont conduit i des bouleverseients profonds des
societes traditionnelles, bouleverseients que 1'on peut caracteriser ainsi :

- une fragilisation de 1'environneient par one qestion incontrolee des sols, de
1'eau, de la faune et des forets et en raison d'effets cliiatiques
defavorables,



• une cioissance deioqiapbique qalopante entrainant une rupture de la pyraiide
des aqes, un desequilibre croissant entre ressources et populations tant en
teries de sante que de nutrition et d'education,

• une urbanisation rapide renwsant les equilibres anciens entre londes rural et
urbain, des liqrations internes et externes, la disparition progressive du
londe aoiade,

• un ordre econoiique international et national injuste, la degradation constante
des teries de 1'echanqe, le poids de la dette, les politiques d'ajusteient
structurel -createurs d'iaeqalites de plus en plus larquees,

• le dualisie entre la production fonelle et la production infonelle ; la
concurrence entre 1'agriculture tarcbande et 1'agriculture de subsistance (me
si 1'interet se porte de aouveau sur cette derniere afin d'assurer
1'autosuffisance et la securite aliientaires) concurrence que 1'echec de
certaines refories foncieres a accentuee,

• la disparition progressive des solidarites traditionnelles, la perte des
statuts anciens.

L'eclateient de ces societes a conduit a uoe exclusion socio-econotique de pans
iiportants de la population pax la perte des references culturelles, et par une
pauperisation penanente : 90 I de la population des pays les plus pauvres ou forteient
endettes vivent dans la paurrete.

C'est done dans une societe en lutatioo, quelquefois en cours de disintegration,
dans des lilieux faiiliauz destnctues, que went aujouxd'hui une qrande ujorite
d'enfants.

n

La vie traditionnelle iqnorait qeneraleieat le droit individuel de 1'enfant.
Cependant, 1'espace qu'il occupait a 1'interieur d'uae faiille elarqie lui presenait une
existence protegee, des droits collectifs de i«ie qu'uae education et on atenir inscrits
dans la tradition. L'enfant y assuiait une fonction qui le conduisait proqressiveient,
alors qu'il serait devenn productif, i prendre en cnarqe les Tieux parents. Ce statut a
ete inuable pendant des siecles.
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Les nouveaux icdes d'orqaoisation des cellules faiiliales, le noibre croissant de
feues chefs de faiille, soit par obligation, soit par choii, 1'absence de peres et des
ancieos, le retricisseient de 1'espace dans les bidonvilles, 1'incapaciti devant le
besoin de pedagogies nouvelles, 1'iipossibiliti de nourrir et de soiqner les enfants,
jettent ceui-ci dans ua londe brutal, anqoissant, inbospitalier, quand ils ne s'y jettent
pas tout seuls, f\iyant one situation intolerable,

•

Les nouveauz lodiles d'education offerts par le systeie scolaire loderne n'ont
pas apporte aux jeuaes, quand ceux-ci y avaient acces, les loyens de s'integrer cone il
le fallait dans uot societi en lutation. Fire, ils ont ieie acceUre' les pbenoienes
d'inadaptation.

Ea Afriqut, pres de 45 4 50 \ de la population a loins de IS ans, 75 t loins de
35 ans, alors qut la population a double en 20 ans.

Dt nourelles tones d'esclavage des enfants, que 1'on n'avait jaiais observees s«
developpent : enfants abandonnfs, enfants confiis 4 des parents ou des strangers qui en
feront des seniteurs, enfants 7endus, enfants prostituta, fillettes et adolescentes
enceintes, enfants droqu&, enfants refugies. Dans des faiilles de plus en plus
aoibreuses 1'enfant doit pounoir 4 la nourrituze. II $'organise done pour se procurer
des uyens par la lendiciti, la recuperation des ordures...

0* nouttllfts fories d'organisation d'enfants voient It jour, independaueot des
aduites dont It prestige s'aienuise progressi?eient aa rtqtrd des enfants, dans des
groupw s'appuyaat sur dts solidarity diversts : pttits tzavaux, petits artisanats
(joueti i partir dt utiriaoz de r4dp4ritioa Conqonmaaa), lieuz d'htbtrqeient, dt
rausugt, d'interrention, ganqs plus orquista.

L'irruption dt cohortes dt jeunes qui revendiqutat Itui place dans la societe, se
•anifestt aa grand jour, 4branlant It systeie social contrdli jusque-li par les
•anciens'.

Ces jeunes -quelquefois des dipl6i*s au cboiage, souvent des enfants qui n'ont eu
acces ai a I'icolt, ni i 1'apprentissage- st rendeat coiptt qu'ils arriveat dans ua londe
qui n'a rien prevu pour Its accutillir tt Its integer dans 1'tconoiit tt la vie sociale.
Ils soat dt plus ea plus critiques et contestataires, 1 SOB fcjard.



Les risques de violence, tels qu'on les a deja observes ces derniers iois,
s'accroissent pouvant entrainer d'iiportants dSsordres «t des de^quilibres.

Ill

L'action da FISE/OHICEF en faveui des enfants et des leres (dont les enfints
dependent de plus en plus) ne doit pas, pour etre efficace, se liiiter aux proqraues de
sume. Elle doit investir dans des programs coipleientaires qui assureront
simltaneient le developpeient et 1'epanouisseient des enfants. L'action de 1'OIICEF doit
se definir en fonction des lutations iiportantes que connaissent les societes et par ua
travail prospectif approfondi puisqu'il s'aqit d'elaborer un nouvel avenir pour les
enfants.

II ae- suffit done pas que le FISE/UIICZf $' attache 1 reduire les consequences du
sous-developpeient, encore faut-il en coiprendre les causes, usurer les cnanqetents
intenenus dans les societes afin d'en decourrir les nouveauz todes de fonctioueient,
les pouvoirs aaciens et actuels ; evaluer les resultats d'uoe action de 40 ans, pour
deqaqer de nouvelles priorites, nouvelles pWaqoqies, nouTeaux acteurs, aouyelles
finalites etniques.

I1 intervention du FISE/UIICEF denait done s'inscrire dans trois diunsions :
Internationale, national*, faiiliale et couuuautaire.

1. ^B PT.̂ M J^yrtBiTTQMiL

Us probleies rencontrte dans les pays ea dtTeloppeuat ont tous, de pres ou de
loin, une diiension icndiale. Ils ne peuvent done etre uniquetent resolus au nimu des
Etats encore loins des faiilles.

L* FISE/OIICZF, qui est investi de 1'obliqation de conduire des plaidoyers pour
la difense des droits de 1'enfant, doit jouer ici un role essentiel.

S'assurant des conseils des chercheurs, des scientifiques, des intellectuels «t
des philosophes capables de tracer de qrandes tendances pour 1'avenir, et s'assurant de
1'appui des dfeideux politiques, 1'OBICEF pourrait :
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- reclaier pour les enfants un icnde "viable" et proposer une nouvelle 6thique du
dejeloppeient. basic sur une re"elle solidarity, une cotpleientariti bien
coiprise des intfcrets (ecoloqie, technologies, cultures alternatives 4 la
droque),

- enqaqer son autorite lorale cone il 1'a fait dans la recherche d'un
"ijusteient Structurel i Visaqe Buiain", pour influencer la reflexion sur les
repercussions de la dette, de 1'ecoloqie, du de'sanenent...),

- proposer une nouvelle deontoloqie financiere qui excluerait 1'econoiie de la
pauperisation et serait plus soucieuse d'fcquite" que de qrands profits,

- rechercner avec les autres aqences des lations Dnies des solutions possibles et
constructives pour le traiteient des dossiers de la security aliientaire, de la
diioqrapbie, du oouvel ordre econoiique et social, de la preservation des
patriioines et de 1'environneient.

C'est uaiqueient 4 1'icnelon londial que peuvent etre resolus aujourd'bui ces
problem, en attendant que ne s'inverse la courbe inquietante de la deioqraphie de aoi-
breuz pays.

II. m PHI •ATIOllL

Le FISE/UIICEF est 1'orqanisie des lations Onies qui jouit de la plus qrande
estiie au siin des pays en dfveloppeitnt ou il a su, par une politique souple, s'adapter
aux urqences, ripondrt aux besoins.

Sa notoriet* «t SOB prestiq* sont suffisants pour qu'il puisse intenenir au
niveau des diriqeants :

- poor les aider & prendre conscience de 1'aipleur et de 1'urqence des probliies
qui concernent les enfants et la jeunesse,

- pour les aienez a redifinir de nouvelles priority, en suqqirant que les tra-
vauz de recherche ou de reflexion des lationaux soient pris en coipte,

- pour les aiener a accepter ua "code loral* dans la qestion des proqraues,
- pour s'assurer que les populations auront une place appropri£e dans le proces-
sus de developpeient, particuliereient les feiies, les enfants et les jeunes,

- pour difinir de nouveaux statuts pour ces qroupes, exclus jusqu'a ce jour des
lieux de decision,



- pour dessiner des programs qui interesseront le plus grand noiire, au
leilleur cout/efficacite, respectueux de la culturt des populations. Les pro-
graues education/fonation, sante/planification faiiliale, aqriculture/petites
entreprises apparaissent pan! Us plus urqents.

Des recnercbes devront etre conduites qui penettront de coiprendre les
evolutions recentes au niveau des faiilles, pout identifier les qroupes i risques,
pauvres ou en voie de pauperisation, pour asseoir de nouvelles lethodoloqies et
pedagogies d'intervention.

3. in PT.il f«Ttm ff COnUlAOTAIlI

L'action i entreprendre est urqente. II faut eviter qu'ecrasees par la lisere,
les populations peident leurs capacites i reaqir et i construire.

Toutes les societes portent en elles .des dynaiisies qui s'epanouiront si les
conditions le penettent. Ha is il s'aqit de ne pas les decevoir. Les populations des pays
en dtveloppeient ont deji "fait les frais* de noibreuses experiientations, elles ont
support* des fleauz a?ec une rare capacite 4 y faire face.

U priorite deiande que 1'on travaille ai*c ces populations, en coiprenant les
c&anqeients qui ont affect* leur lode de vie et leur culturt, en identifiant les deten-
teurs du pcutoir, ea oeuvraat avtc la couunaute entiere.

U conseil, la participation, la responsabilisation de cette derniere est essen-
tiellt pour 1'appropriation et la surrie des pro jets.

C*ei uiqe un qros effort dt fonation, d'Wucatioa, dt lobilisatioa, effort
lonq, difficile, pea risible iais essentiel.

l«s feoes et les jeunes doivent etrt inteqres dans ce icument I parite avec
les bones. Ils representent la force rive et 1'espoir de cbanqeient.

II y aura lieu de veiller i ce que cette participation ne siqnifit -allonq^uent
du teips de travail des faues ou desenqaqeient de 1'etat des services de saute,
d'education, de protection sociale.



One nouvelle demarche de type contractual est 4 developper afin d'lMitr li
societe civile a prendre une part de plus en plus active dans Its decisions et 1*
proqraues qui affecteront son avenir.

COMCLOSIQI

L'adootion de la Convention des Droits de 1'Enfant, et 1'orqanisation du Sonet
donne au FISI/BIICIF et a ses diriqeants 1'occasion unique de preciser sa politique dans
laquelle, prospective, recherche, action, trouveront un juste equilibre.
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IECESSIH D'UIK IOUVELLJ iPPIOCU DBS PWBLDBS D! SAITI :
L'HRIPLE DI LA VACCIIATIOI

-oOo-

I. SIYPATIOi

14 lillions d'enfants leurent chaque annee. Dans la plupatt des cas, ces deces ae
sont pas le fait d'affections incurables, uis d< laladies pour lesquelles existent des
rsponses preventives ou curatives siiples et relativeient peu couteuses.

La vaccination, notauent, periet de lutter contre six laladies "tueuses
d'enfants* : rouqeole, tetanos, coqueluche, polioiyelite, tuberculose et diphterie,
responsables naquere de cinq lillions de torts par an et d'uo noibre encore plus qrand
d'infines, de personnes diiinuees physiqueient et parfois lentaleient.

L'exeiple de la rouqeole est, 1 cet eqard, "particuliereient frappant : depuis de
noibreuses amiees, 11 exist*, contre cette laladie habituelleient biniqne dans les pays
industrialists, un vaccin efficace. Pourtant, un lillion et deii d'enfants iqis de icias
4* cinq ans sont torts 1'an dernier 4 cause dt la rouqeole, et davantaqe encore pour des
raisons qui lui sont indirecteient liees.

II. A<yiois jfî fgptî g

Devaat ce constat, 1'OIS a lis au point en 1977 "le proqran* ilarqi dt vacci-
nation* (PEV) itec poor objectif de vacciner tous les enfants du tondi contre ces six
•aladies. En tai 1912, 1'issetbUt londiale de la Sant* a deiand4 i la couunavtl
Internationale de faire en sorte que cet objectif soit atteint en 1990.

En consequence, des efforts considerables ont 6ti entrepris conjointeient par les
Etats et par les institutions Internationales de financeient et d'assistance technique,
qu'il s'aqisse de 1'OHS, de 1'OIICEf ou de tres noibreuses orqanisations publiques oa
non-qouveneientales. La valeur des seuls vaccins fournis par 1'DIICEF aux pays en voie



de developpmnt a itteiat, par exeapie, S,l lillions de dollars en 1984 et 45,4 Billions
de dollars en 19S9. Or, les vaccins ne reprteentent qu'entiron 10 \ du cout des vacci-
nations.

Les resultats de ces efforts soot tangibles : au <J6but de la decennie so, BO ins
d'un quart des enfants etaient vaccine's dans les pays en developpeaent. iujourd'nui, plus
des deux tiers le sont, ce qui periet desonais de sauver la vie de deux Billions
d' enfants cnaque anuee.

la portee de ces actions deieure toutefois lititfee :

1 cote de ces deux Billions de vie sawies, trois autres Billions d'enfants
continuent 1 icurir parce qu'ils ae sont pas vaccines et les objectifs fixes pour 1990 ne
seront pas atteints.

Quels sont les obstacles qui freinent les proves attendus ?

On estiae i IS dollars le cout Boyen par enfant coapleteaent vaccine, soit,
coipte tenu de la proportion des tranches d'iqe conceraies par rapport a la population
totale, ua cout loyen de 0,5 dollar par habitant et par an pour vacciner la totalite des
enfants d'un pays. lais il ne s'aqit qut d'une Boyenne. Ea fait, la court* qui traduit le
cout pour tacciner un enfant en fonction du taui d* couterture taccinale n'est pas recti-
liqne aais ea *\I*. Les couts unitaires diiinueat tout d'abord en raison des *ftconoiies
d'ecbelle* jusqu'i ua taux d* cowerture de 70/SO \, puis ill conenceat i reaonter,
pour des raisoas i la fois utirielles et psycho-socioloqiques, i sesure que 1'oa
s'efforce d'atteindre des pourcentaqes de plus en plus procb.es de 100 \.

On constate en outre que les resultats obtenus soat extzineieat fraqiles car ils
sont dus plus souveat i des caapaqaes ponctuelles qu'i un tratail ea profondeur. llors
qu'un taux ilevi de coutertnre Taccinale n'a d'tfficacite que s'il est aaintenu au fil
des ans, lea deruieM chiffres Jispoaibles •oatreat d'iiportaats tecula ces dernieTes
aaates daas certains pay«f surtoot d'ifrique nais aussi du loyea-Orieat et d'Xairique
Latine. La couTerture Taccinale (DIG) est par exeiple tonbee, eatre 19S7 et 19SS, de .. \
i 32 \ en Cite d'l7oire, de 52 4 30 t au Benin, de 94 4 69 \ au Koveit, de 93 i 61 \ ea
iiqentine.



- 3 -

III. PMPOSÎ IOIS

I'experience acquise au cours des dernieres dftcennies conduit done 4 s'interroqer
sur 1'opportunity de poursuivre sans icdification notable de grands programs
"verticaux", tel le PEV, qui icbiliscnt des icyens considerables uis qui ont peut-etre
atteint les liiites au-deli desquelles leur rapport cout-efficacite devient de loins en
10ins favorable. D'autzes fones d'action doivent etre d$velopp*es.

1. • L'accessibility des serrices de saatt doit etre artliore*. En effet,
plusieurs etudes ont wntre que la difficult̂  d'acces et 1'eloigneaent de la population
des endroits ou 1'on vaccine sont un frein ujeur 4 1' auqientation du taux de coumture
vaccinale. Ceci illustre la necessity de repenser certains proqrataes de cooperation qua
se focalisent sur 1'installation de quelques qrandes structures hospitalises alors que
les besoins les plus argents sont ceuz de petites unites de sante dfecentralis^es courrant
correcteient chaque territoire.

2. • L'effiuciti dt ces services doit en outre itre renforcee. On constate que
les "occasions unquees* de vaccination (c'«st-i-4ire le fait qu'un enfant qui aurait pu
etre aiseient vaccine, lors d'un contact ivec un centre de saute, ne 1'a pas eti) peuvent
parfois atteindrt deux cas sar trois. Ceci icntre, bien au-deli de la siiple fourniture
de vaccins, 1'utilite d'une fonation d* quality et d'une leilleure totivation des agents
de sante, uis aussi la necessite d'inteqrer chaque proqraue specifique dans une
diiarcbe plus large de soins de santi priiaires.

Les avantaqes d'une telle integration apparaissent de plus ea plus claireient. La
vacciaation 1 elle settle ne peat resoudre tons les probleies et assurer une protection
totale. Les travaux scientifiques recents confinent par exeiple que la qualiti des
reponses inunltaires est egaleieat Ii6e i 1'ttat nutritionnel. Ea fait, le developpeient
banonieui des enfants iiplique une approche qlobale.

3. • Enfin, les conceptions des populations conceraees doivent davantage itre
prises ea coipte. Des itudes lenees sous 1'egide da Centre International de 1'tnfance ont
pertis de constater que les grandes caipagnes en faveur des vaccinations n'ont pas
toujours 1'effet escoipti. One action de prevention, riussie du point de vue bioiedical,
peut etre percue nigativeient par la population car les representations des uladies, de
leur prevention et de leur traiteaeat, ne sont pas les Betes ea teraes scieatifiques et
en teries popuiaires. Des progranes d'education i la santi, bien adaptis i leur audi-
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EIPJUTCS ET SIDA

-oOo-

- snsiiifii

ill 30 septeibre 1989, 221 cas pediatriques avaient ete declares i la Direction
Generale de la Sante. Dans 3 cas sur 4, 1'infection par le VIII a ete transiise par la
•ire, elle-ieie contaiinee par la toxicoianie une fois sur deux. Dans 1 cas sur 5, le
5IDA chez 1'enfant est lie i une contaiination par ?oie sanquine (beiopbilie ou trans-
fusion).

• ACTIOIS EmiPHSlS

En ce qui concernt la protection des droits des enfants en Fraace, tous les
enfants nes de lere seropositive sont, depuis 1987, couverts i 100 \ par la securite
sociale, quel que soit leur etat. Les traiteients couteui cone le letrovir (AIT) sont
de surcroit pris en cbarqe par I'bopital assurant le traiteient.

Des actions d* Conation specifiques, notaneot dans les creches et les poupon-
nieres ont par ailleurs perils d'eviter ea Prance toute situation de disctiiination ?is-
i-fis des enfants. Sans leconnaitre les difficult^ buiaines et sociales liies i la
ŝ ropositifit*, les reactions rarissines d'exclusion ont pu trouver des solutions posi-
tms penettant i 1'enfant de wre dans son environneient nonal, crecbe ou ecole.

D'une laniere plus qenerale, le linistre de la Solidarite, de la Santi et de la
Protection Sociale a 1'intention de souiettre un projet de loi au Parleient lors de la
procbaine session parleientaire (avril 1990) concernant la lutte contre les discrimi-
nations en latiere de sante et de handicap.



- prcposmois

One Conference Internationale sur les iiplicitions du SIDA pour la lere et
1'enfant s'est tenue a Paris du 27 au 30 noveibre 19«9.

Co-parrainee par le Gouverneient francais et 1'Orqanisation Hondiale de la Sante,
cette conference, dont la preparation a ete assuree par 1'igence Prancaise de Lutte
contre le SIDi, a reuni .plus de 600 specialistes de plus de 40 pays. Les conunications
scientifiques presentees lors de cette Conference ont perils de faire le point des
avancees therapeutiques, et des difficult^ rencontrees dans de noibreuz pays en voie de
developpeient.

En outre, une resolution, dont on trouvera le texte ci-joint, a ete adoptee par
les noibreuz Hinistres de la Sante presents a la Conference, qui vise i lobiliser la
coiiiinaute Internationale pour liiiter les consequences de 1'epideiie chet les feiies et
les enfants. Cette resolution, dite Declaration dt Paris, exaiinee par le Conseil
Executif de 1'OKS en janner 1990, sera souiise sous forie de resolution i 1'lsseiblee
londiale de la Sante pour approbation en ui 1990. Elle constitue uae initiative
iiportante qui devrait contribuer au developpeient des politiques sanitaires et sociales
et de la prevention dans ce doiaine.

II serait done tres souhaitable que le Souet Mondial pour les Infants expriie
son soutien i cette resolution.



Declaration de Paris

sur les femmes, les enfants et le SIDA

30 novembre 1989





La Conference Internationale sur lea implications du STCA pour la
nero et 1'enfant, qui s'est tenue a Paris du 27 au 30 novenbra 1989, a
entandu les presentations eciantif iques tt defcattu des incidences da
1'infection, par 1« virus do I*l^nnodi&isLerc* huwaine (VIH) sor'la
politique a adopter vis-a-vis da cea groupes iqportants de la
population. Caapta tenu des discussions et des ccnstataticns
recueillies Iocs da la Conference, les ainistres da la santa et lours
representants qui etaient reunis dAclarent ca qui suit:

Ccnsidarant 1'aaplaur daa incidencaa scientifiquea et
psychosocialea da 1'infection & VDVSHA pour lea fames, les enfants
et las famillea, et ccnpte tenu da la necKsaitA d'examiner lea
prcblfemes du SITA da la mere et da 1'infant dans una large apprccha da
la santa maternelle, infantila et faniliala at 4 la lumiera da
1'cbjectif da la Santa* pour tous d'ici 1'an 2000;

Reccnnaiscant qua la pardemia da SITU, qui prteente des liens
etroits avee las prohleoas da tcodcenania, a una action

-paxticulierenent nuisihl* sur las- ftntBff«t les anfants, Itstj&ls~xr±
da plus an plus aaqpoaas au risque d'infection par la VIH et a da
grandes scuffrancas resultant da l^jjiyact social at econcmigue da
1' infection 4 VDVSHA;

Reccnnaisaant qua la deterioration da la situation eoonomique
dans de norbraux pays affecta negativenent la tituation aanitaira et
scciaie ^n populations, at p*'*^l^^l t^i***iip*iit das fecnes at *^a^
anfants;

Rappalant la racenta Daclaration das droits da 1'enfant, lea
resolxitions da 1'Assenblaa ganerala das Hations Dhics at da
I'Assesblae Bcrdiala da la Santa, ainai qua la Declaration de Icndres
da janvier 1988 mr la prevention du SHA at,. tocTparticuliirtsaant,
la necessita da respecter las droits de 1'hoane et la dignite des
persormes infactees par la VIH, da leurs families et da leur
cntourao/e/



- 2 -

-^pBecxmaissant 1« rdle primordial joue-par 1'Organisation rcrtttaie
da la Santa" pour orienter at ocordcnner 1'Education, la prevention,
la lutte «t la recherche concernant la SXTA et notant avec
reconnaissance les efforts deployes par I'Alliance Organisation
nondiale de la Sant^/Prograsne des Nation* Unies pour le
developpansnt, !• Fends des Nations Uhies pour la population, le Ponds
des Nations Dhiea pour I'enfance, 1' Organisation des Nations Unies
pour I'education, la science et la culture et l«s autre* organisations
irtatgouveiiMuuiitales pour oontribuer 4 la nise tn oeuvrs da la
Stratdgie Dondiale da lutta ouiitra la SIDH;

Soulignant les efforts des progranaes nationaux da lutte centre
la SOA, ainai qua la role das- gouvernenents, das otganisaticns non
gouvtrnaoentalas, dea organisations banavoles, du sectaur public at du
sactaur prive dans la nisa an oeuvre da la Strategia Bondiala da lutta

.... ——coBtea-la «nA a tcus-les nivaaux; ••• - - *""—'*•"•

Cbnsiderant qua las activites da prevention at da lutta contra
1'Infection 4 VIH/SIIA pour la feone at l'«nfant naceasitent la
renforcanant at 1'anaOioration du systana da soina da sant4 prim i res,
A,̂ Ĵ iSl OUs% uQS D3TOQÎ 82BDBtt QCtUCttU£iS 4^v 000 ftUQ^BaV UnDQ3̂ 8QZD)OdS ^&ft SOU^̂ iaS \̂

peyohologigua at social a 1'intantion das fanmes, das enfants et das
families;

Ocnpca tanu, an consaquance, da la necessity at da 1'urganca da
pccnouvour *t pcota^ar la aanta dea fonoBa, dea en£anta at des
families, nous lanccns un appal a tous las gouvamenent«> au systaoa

«

des Nations Unies au sain duqael 1'Organisation oondiala da la Santa
o est responsable da la direction at da la ooordination da la lutta

contra le SEA dans la monde, aux organisations Intergcuvarneinentalaa
at non gouvernemantales, ainai oju'a la cannunaut* scientifiqua, aux
Beobres des profesaicns sanitairts et sociales at a la population du
nonde entier pour qua des efforts soiont deployes aux fine suivantes:
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1. Assuoer des responsabilitas et mnhll 1 H*TT les resources
necaccaires- tant humaines qua financieres pour aoutenir activ«raent-lea-
activites preventives et Its soirjs aux fenoes et aux enfants touches
par 1'infection a VEVSIEA, en particuliar dans les pays lea plus
duremant attaints et dont la situation eccroniqua est particuliArement
precaire, ceci «n ccnformitA avec la Strattgie aondial* de lutta
ouitr» IA SHA.

2. Penforoer U r41« «t la statut sori/iT, Accfxrtkpe «t juridlqua
dcs fcnaM «t dea enfants; assurvr la pleina participation des fames
aux yinjiHiiniPs da luttt centre le SHA a tous les niveaux; at
rccpectar les droits hunains et la dignit* das fames at des enfanta,
y g'miffla des sujats infactes par la VZR.

3. Poursuivre la aiaa au point et 1'application de programmes
d'ftducation ncvateurs at polyvalents pour la prevention da 1'infection

- a VUVSHA. Qea picjjiamues- d' irrfbtnafcton-at d'aducaticcrpour at par- -
las jeunas, y conpris les adolescents, devraient insister sue la
respcnsabilita qui inoonbe aux jeunas da prevenir la propagation da
1'infection dans leur propre intarat et dans laur role da futurs
parenta*

4. Zrsistar aur la nacesalta d'enpacher les reactions da
stigaatisation et da discrimination 4 1'egard das sujets infectes par
la V1H et dea sideem aixwi QJM des sujets 4 riaojoa dans tous les
secteurs da la via et prevoir 1'acoes 4 tous las services, notauauant
les etnhl itsajaanta scolaines;

5. Afifiurer qoe le probleae pose par i'infection 4 V1H at le SIEA
soit adequatement pris en conpta dans toutes las populations. ^
atteintes, oaci en mattant sur pied et en faisant fonctionner des
•ystenes nationaux afficaces de surveillance epidaaiolcgique et da
signalisaticn des cas.
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6. Faire en eorte que les pimjrautaes da lutta centra 1'Infection &
- VBVSIEfc-soient ccordcmas ou intdgrt&s-ewee les- autres pruj-iamiaa -
destines aux fewsts, aux enfants et aux families, «n particulier les
•^.J^HIM* da sante insterralle et infantile, da planification
faniliale et da lutte contra lea maladies sexuallenent transmisaibles?
rtexaminar et renforcer les orientations et la gwtlon des services
•anitaizM «t des autres services sociaux, en pranant en cccpte Is
point da vua des fames.

7. Assurer qje les tests de depistage du VIH soient accessihles aux
fetms et aux enfants an tant que prvstatlcns faisant partie
integrants, nais a titra volontaira, des programnes de sante, qu'ils
aoient am- '̂1^» a des services da conseils et da scutien psychosocial,
dam 1* respect de la ccnfidentialita.

8. Assurer que toutes les femes aient acces 4 una natarnite sans
risquSf-^aa les fames infectees pax trVlH recoivent une infotfnatlan
appropries et aient accas aux services de Kinte, y oaqprls aux
prtstations da pl*^K<<^«-<^" faviliale, de onneils et de scutien
ptychcaocial da facon 4 pouvoir prendra eUes-oeoes des decisions
eelaireas sur la ccndoite 4 adopter en oatiera da procreation.

9. Faire en scrte qua dans la cadre des programnes de lutte contra
1'infection 4 VDVSIEA les scutiens necessaires soient apportes aux
famines atteintas par 1' infection, an Dobilisant les services
s&nitaire* et sociaux pour repa»are aux beeoins nouvesux, notaianent
oeux des f*»<T'«*« ayant 4 souffrir da la discrimination et incapables
da subvenir aux soins des enfants, et ceux des enfants abardcnnes ou
orphelins.

. v^

10. insister sur la miss 4 disposition et I'accesslbilita de soins de
santa 4 1'intention des femes et des enfants infectes par le VIH,

nant traltenents et services sociaux, y aii|itia les vaccinations
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11. Continuar a prcoouvoir, a nettre en ceuvre at & soutenir des
pfT-.ji-MTneg d'allaitsnent au sain ujnuft- une-des conpcsantes
fondamentales d'une politique rationnelle de santa et de nutrition.

12. Assurer la H-*** en place de cervicea suffisants at sirs da
collects da sang et de transfusion •anguine, oanprenant lea tests de
depistaga et les indications da la transfusion.

13. Peccrmaltra les relaticns etroites qui existent entra la
prevalence de I'infecticn a VUVSHA et la tcodocnanie et qui
aocroissent le risque de transmission, assurer la nise & disposition
de vastes programmes de sains de sante portant notaoanent sur le
traitanent et la prevontlon de la tcodccnanie, de faoon i ainiaiser le
risque da transmission da I'infecticn a VIH aux heroes, aux fanmes et
aux enfants & naitre.

14. Taire en sorte que des priorites at des resscurces approprleae: ~
soient accordees a la recherche sur I'infecticn A VZysiD* chez les
faunasf les enfants et dans les families, et ueLUe sur pied des
progranms cuunona de recherche, notamnent sur la prevention, la
diagnostic, la traitanent, les soins wfriicnuy et fur les problfanes
frrsw^ plus vastes qui affectent les perditions sanitaires et
•cciales des fenaes et des enfants. IB recherche devrait •galement ae

mUer sur les diverses nethcdas de prestation de services
sanitaires et eiyrLwx pour lea femes, lea enfants et les fanill<
touches par I'infecticn a VIH.

15. teconnaitra la r61e crucial qui inccobe aux fames dans la
Strategie nondlale de lutta centre la SHA et^s'aoplcyer 4 anaar plus
activenent les fesms pour le covbat caitia le SHA.



u
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L'acces eqal pour tous a 1'education conditionne 1'epanouisseieot des enfants et
leur capacite de participation 4 la vie sociale, econoiique et culturelle du pays, et par
consequent au developpeient national.

II iiporte done de lettre en oeuvre une strateqie concerted afin de fournir aux
futurs citoyens les outils conceptuels, les cohnaissances et les savoir-faires qui leur
periettront de devenir des acteurs et non des eleients passifs sinon des victiies dans
une societe qui entend refuser tous les types de targinalisation.

Toutefois, le developpeient est non seuleient conditionne par les structures
internes d'une societe, lais du londe, ce qui iiplique que, sans neqliqer les
preoccupations relatives au developpeient interne, 1'education prenne en coipte les
•ultiples coiposantes du developpeient des autres societes, en particulier celles du
Tiers Honde.

Depuis <ue diiaine d'annies, le Ministere de 1'Education lationale a inscrit
I1education au developpeient -coiposante essentielle de 1'education civique- dans une
perspective plus large, en preparant les eleves aux difis du icnde, les conduisant a une
reflexion d'ordre intellectuel et ithique pour lieux coiprendre et affronter ces defis.

Les objectifs assiqnes 4 1'Education au developpeient visant a favoriser des
attitudes, approfondir des connaissances et todifier des coiporteients. II s'aqit de
favoriser un enricbisseient culturel par la connaissance d'autres lodes de vie et de
pensee et par U ieie un esprit de tolerance, de respect, de refus du racisie. II s'aqit
eqaleient d'approfondir la connaissance des diverses solutions apportees par les peuples
4 leurs probleies sp^cifiques de developpeient, et de coiprendre les relations qui exis-
tent entre les donnees politiques et qeopolitiques, deioqrapbiques, sociales, econoiiques



et culturelles, ainsi que ies remions a inieraepenuanoe teyisidiu ie «^uue, st ^lao

particuliereient Ies relations Hord-Sud. II s'aqit enfin d'encouraqer des coiporteients
solidaires en valorisant des pratiques d'ecbanqe, de cooperation, de partenariat.

One qrande diversity -de demarches educatives penet d'atteindre ces objectifs,
quel que soit 1'aqe des eleves concernes. Les questions afferant au developpeient ici et
ailleurs, et en particulier 1'iiportance du respect des principes fondaientaui des droits
de 1'boue et de 1'enfant partout dans le icnde fiqurent de facon explicate en tant que
sujet d'etude dans Ies proqranes de noibreusfis disciplines.

Les equipes educatives sont eqaleient invitees a donner une coherence a ces
questions par des activity's interdisciplinaires en aiont et en aval de la "Journee au
Tiers Honde a recole" qui se deroule cbaque annee le 20 octobre.

Les activates auxquelles sont issocies Ies partenaires iiiediats de 1'ecole
consistent a developper 1'inforiation au loyen de filis, debats, conferences, afficbes,
expositions, spectacles. Les eleves accueillent des representants du Tiers Honde, des
etudiants etranqers, des leibres actifs dissociations ou d'orqanisations non
qouverneientales qui, au-deli d'effets lediatiques 1 court terie autoor de 1'aide
buianitaire d'urqence, conduisent une action de lonque haleine dans Ies pays concernes en
particulier en faveur des enfants.

La collaboration de la Federation francaise des clubs DKESCO et du Coiite
francais pour I'DMICEF est a-cet eqard exeiplaire tant par Ies ressources docuientaires
que par 1'aniiation qu'ils contribuent 4 creer.

II existe ainsi, en latiere d'education au diveloppeient toute une qaiie possible
d'enqaqeients personnels des jeunes et des educateurs autour de projets elibores avec des
partenaires exttrieurs i la seine scolaire traditionnelle, en particulier des projets se
prolonqeant dans la lise en oeuvre d'ue aide concrete 4 vin etablisseitnt scolaire
africain ou lalqache. Ces projets peuvent s'inscrire dans 1'operatioa *Partenariat
educatif lord-Sud* par laquelle le Hinistere de la Cooperation et du Mteloppeient a
eqaleient deqaq* des loyens specifiques afin de lobiliser la solidarity de la societe
civile francaise autour de son Ecole, en faveur de 1'icole africaine et du developpeient
et de faire en sorte que ce londe interdfcpendant assure davantaqe de justice et de
diqnitt i tous Ies enfants d'aujourd'hui.
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I. SilSAUQI

Ce phenoiene est apparu en Aierique Latine -sous ce vocable- a la fin des annees
70 avec la crise econoiique. ILs'est particuliereient aiplifie durant la decennie qui
vient de s'acbever.

Des Millions d'enfants peuplent les trottoirs des qrandes villes latino-
aiericaines, des lilliers d'enfants conencent a envahir les plus grandes villes afri-
caines.

lesultat de la pauvrete, de 1'abandon, de 1'expropriation des terres, les jeunes
de la rue dont 1'aqe s'Scbelonne entre 5 et 25 ans, ont tous une draiatique bistoire.
Hais c'est essentielleient sous le cboc de I'iclateient des faiilles, de 1'abandon des
peres, de 1'absence des leres, tenues de travailler, de la necessity pour les enfants de
subvenir aux besoins du qroupe faiilial, que les jeunes cbercbent un refuqe "dans la
rue".

Cependant celle-ci n'est pas accueillante et rint^qration dans un qroupe dija
constitu* s'avere difficile voire perilleuse.

Dans la rue, les enfants et les jeunes sont confronted avec la nicessite de
vivre, de lanqer. Et ils le font qrace a la lendicitf, 'la faucbe", les petits letiers,
le vol orqanise.

Pourchasses par la police, ils ont peine a trouver un endroit de repos pour la
nuit. Ils n'ont pas acces aux soins, loins encore ne peuvent-ils frequenter 1'ecole.

C'est done qrace i la bande que les enfants survivent, y trouvant protection,
partaqe et orqanisation.



Cependant, de qrands laui Us quettent : la fail , la laladie daladies seiuelles
et surtout aujourd'hui le SIDA), la prostitution, les viols, les qrossesses, les coups,
la drogue. La peur les tenaille en perianence en faisant des etres violents, voire criii-
nels.

II. ACTIOiS EITHPHStS

Les autorites et les faiilles sont tout a fait deiunies devant ce pbenoiene
incontrolable.

Les services de police et les services sociaux traditionnels ont tente de traiter
le probleie suivant les loyens et les habitudes conventionnelles.

Au Bresil par exeiple, la Fondation Mationale de Protection de 1'Enfance ou
Funabei, charqee de jecueillir les enfants en situation irrequliere, a lultiplie les
centres d'accueil. S'y cotoient ulbeureuseient petits enfants et jeunes criiinels. Cette
foriule est done loin d'etre satisfaisante.

Aussi de nouveaux lodes de soutien voient-ils le jour. Abris de nuit, soupes
populaires, dispensaires et centres d'byqiene. Les travailleurs sociaux ont investi les
bandes, acceptant de vivre avec elles. One relation Wucative-contractuelle, s'instaure a
la lonque. Dans les leilleurs des cas, des projets de foriation, d'apprentissaqe, de
scolarisation voient le jour. Toutefois, ceux-ci concernent peu de •onde, la qrande
•ajoriti des enfants ne soubaitant plus reintfcqrer le londe des adultes.

la Afrique. ou le phinoiene est plus recent, 1'Association EIDA (Environneient et
Mveloppeient du Tiers Monde), dont le sieqe est i Dakar, s'est rapideient intiressie a
ce probUie.

Depuis quelques annies, 1'CIDA a mltipli* les colloques, les seiinaires sur le
sujet afin de sensibiliser les autoritis, proiouvoir des actions en faveur des jeunes,
intfresser les professionnels i ce travail. KIISHASA, ABIDJAI, LOME, DAKAI ont ainsi He
le lieu d'icbanqes et de dibats intiressants.

Par ailleurs, 1'EIDA, en collaboration avec les autorites nationales, a diveloppe
des proqranes d'aniiation des qroupes d'enfants de la rue. Les i£tbodes de travail sont
obliqatoireient de type contractuel et tentent d'inUqrer les jeunes dans le larcbe" du
travail.



Par contraste avec les pays d'Aierique Latine, 11 y a encore cbez les jeunes
africains le desir soit de retrouver leur faiille, soit de s'inserer dans la societe en y
occupant un eiploi.

III. PMPOSITIOMS

L'aipleur de ce probleie deiande done un traiteient a 1'echelle reqionale voire
londiale.

En preiier lieu, il s'aqirait de s'attaquer a la crise econoiique et culturelle
qui frappe les societes. De nouveaux lodeles de dSveloppeient qui inteqreront les jeunes
leur fournissant un travail attractif et responsabilisant, y coipris dans le wnde rural,
et une quality de vie incitative, sent a decouvrir afin de freiner leur exode.

Les systeies de foriation doivent privileqier 1'introduction dans le tarche du
travail, par des apprentissaqes solides, attrayants, en fonction de letiers reiunerateurs
et qratifiants. Les capacites de chanqeient et de creativity que possedent les jeunes
doivent ainsi etre utilisees pour favoriser le proqres.

En second lieu, tout projet d'aienaqeient urbain ou de rehabilitation des
bidonvilles doit prendre en coipte le probleie des jeunes de la rue. One inforiation et
une sensibilisation des pouvoirs publics devraient etre conduites en ce doiaine.

One qrande attention devra etre portee sur 1'identification et la connaissance
des qroupes de jeunes de la rue.

Le jeune a acquis en se placant dans ces situations une autonoiie par rapport a
la societe adulte, par rapport aux structures de 1'Etat. II s'aqira done de le consider
cone une personne lure, capable de construire avec une aide appropriee et dans une
demarche contractuelle et active son avenir.

Les pouvoirs publics doivent elaborer des programs de prise en cbarqe teie
ponctuelle ou les jeunes auraient 1'occasion de canaliser leurs initiatives en recevaot
une inforiation scolaire adaptee et seraient sollicites par le biais de 1'activite
sportive a envisaqer 1'existence d'une vie saine.



Les lieux d'accueil seront ouverts et offriront le strict ilniiui vital : lieu de
repos et d'byqiene, un repas, «is aussi une capacite d'ecoute grace a la presence
d'educateurs fones a cet effet. En aucun cas, ces lieui. ne doivent offrir une assistance
passive, ou 1'enfant une fois encore est depossede de ses initiatives et risque de

recreer un qhetto.

II apparait que le phenoiene des "Enfants de la Rue" est aujourd'bui la
•anifestation d'une .arqinalisation des enfants que les societes actuelles n'ont pu ni
su inteqrer. II depasse larqeient le scheia de la classique delinquance et suqqere des
solutions differentes et oriqinales, orientees vers 1'autosuffisance econoiique.
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I. STTDATIOI

La Prance connait un systeie oriqinal de protection des lineurs confies i
1'autoriti- adiinistrative d'une part, judiciaire d'autre part.

Depuis les lois de decentralisation, la protection adiinistrative de 1'enfance
releve principaleient du President du Conseil General et de trois services places sous
son autorite (Aide Sociale 4 1'Bnfance, Service Social de secteur, protection laternelle
et infantile). Ceux-ci sont charges de diverses actions de prevention et ictttnt en place
des usures de protection 4 1'eqard des lineurs avec 1'accord des faiilles concernees.

La protection judiciaire des iineurs est principaleient confiee i un laqistrat du
sieqe specialise : le juqe des enfants. Celui-ci a une competence double.

- L'ordonnance du 2 fevrier 1945 relative aux iiama Mlinwaatt recouande 4
leur *<jard le prononc* de wsures educatives. Le recours 4 des mures de type penal
devant rester exceptional. One bonne connaissanct de la pewonnalite du linear est
indispensable pour periettre le prononce des lesures Mucatites les lieu adaptees pour
fatoriser la reiasertion du linear concern*.

Ainsi le jaqe des enfants doit-il accorder one place privileqiee aux usures
d'investigation relatives 4 la personnalite de celoi-ci aa coars de I1instruction
preparatoire.

A Tissue de cette derniere, le juqe des enfants peut juqer 1'affaire seul, en
audience de cabinet, en vue du prononce d'une lesore educative. Dans les cas plus graves,
le tribunal poor enfants, coipose du juqe des enfants assiste de deux assesseurs qui ne
sont pas des laqistrats professionnels, a la possibilite de prononcer de taniere excep-
tionnelle une saction penale.



- L'assistance educative, institute par 1'ordonnance du 23 deceibre 1958, cons-
titue le deuxieie doiaine de coipetence du juqe des enfants. Celui-ci peut prononcer des
lesures educatives i 1'eqard des lineurs dont la sante, la securite, la loralite soot en
danger, ou dont les conditions d'Education sont qraveient coiproiises. Las lesures ainsi
prononcees s'iiposent i la faiille uis le juqe des enfants doit s'efforcer de
recueillir son adhesion prealable. Le prononce des lesures d'assistance educative
constitue one atteinte an libre exercice de 1'autorite parentale, aussi diverse*
qaranties procedurales sont-elles institutes en faveur des lineurs objets'de telles
procedures .et de leurs parents (defense, convocation, audition, delais, voies de
recours...)-

- Depuis 1'abaisseient 4 IS ins de 1'iqe de la lajorite civile, par one loi da 5
juillet 1974, il est apparu necessaire de prevoir la possibilite d'iastituer des lesures
de protection i 1'eqard des jeunes lajeuzs de IS 4 21 ans qni en feraient la deiande.
Aussi un decret du IS juillet 1975 periet-il au juqe des enfants de prononcer en leur
faveur des lesures d'assistaace educative.

- L'execution des lesures educatives prononcees par It juqe des enfants est
confiee aux etablisseients et services dependant du secteur public de 1'Education
Suneillee et 4 un secteur issociatif babilit*.

La protection judiciaire de la jeuaesse a connu un developpeient tres iiportant
depuis M tise en place » 1945 et 1951. linsi, poor 1'uine* 1917, 205.067 lineurs et
jeuaes ujeurs oat fait 1'objet de prises ea cbarqe educatives par les services relevant
des secteurs public et prive habilites d* 1'Education Surveillee, dont 173.596 au titre
de 1'assistance educative ; 22.SS5 an titre de procedures penales, et S.5S6 au titre des
jeunes ujeurs.

II. ACTIQ1S HTMPIISIS

L'aiilioration de la protection des tineurs ea danqer et des delinquants continue
de constituer en France un objectif prioritaire.

1 ce titre, out ete entreprises les actions suivantes :

1) La liiitation de la detention provisoire des tineurs et de toute forae
d'enfeneient 4 leur eqard.



- 3

Deux lois des 30 deceibre 1987 - 6 juillet 1989 viennent receiient Je liiiter
considerableient le prononce de lesures de detention provisoire i 1'eqard des ilneurs, et
d'en interdire le recours i 1'eqard des aineurs de loins de 13 ans en toutes latieres et
de 10ins de 16 ans en latiere correctionnelle.

Procbe de la detention provisoire, sans en presenter les qaranties procedurales,
la detention des lineurs dans des cadres educatifs fenes est eqaleient proscrite, le
dernier etablisseient de ce type ayant ete ferie en 197!, et toute tentative de retour i
ce type de prise en charge etant desonais ecarte.

L'application des dispositions recentes a en effet deiontre que, dans la plupart
des cas, une solution educative pouvait tres rapideient etre trouvee en faveur des
lineurs. Consultes des le debut de la procedure, les services educatifs coipetents ont la
•ission de proposer pour chaque jeune un projet educatif personnalite, adapte i sa situa-
tion particuliere, et susceptible de recourir i une palette de lesures educatives
diversifies constituant diverses fones d'beberqeient (etablisseient, foyer, faiilles
d'accueil) de prises en charqe da lilieu ouvert et des prestations particulieres en
•atiere de scolarite, de foriation professionnelle et de lise i 1'eiploi.

2) La protection judiciaire de la jeunesse ne saurait leconnaitre les dispo-
sitifs iis en place par d'autres departments tinisteriels en faveur des jeunes en
difficult*, dajis le cadre d'actions de prevention notanent. Ainsi d'iiportants effets
ont-ils ete fournis par la Direction de 1'Education Surveillee et des services exterieurs
en vue de developper des actions en faveur des lineurs lenees dans un cadre
interpartenarial. Divers accords ont ete conclus auz niveaux national et local avec le
linistere de 1'Education lationale, la delegation 4 la foriation professionnelle ou 1*
Hinistere d« la Culture par eieiple. Par ailleurs, des actions soot ien£es dans le cadre
d'orqanisies interiinisteriels tels que la Delegation Interiinistirielle i la Ville, la
Hission Inteninisterielle de Lutte contre la Toxicoianie, la delegation i 1'insertion
sociale et professionnelle des jeunes, la Sous-Direction sociale...

One collaboration est eqaleient entreprise au niveau local et diparteiental,
ainsi la creation de conseils diparteientaux et conunaux de prevention de la delinquance
a favorise la lise en place de politiques de prevention concertees au plan local.

3) Enfin, un effort plus particulier a receiient ete entrepris pour assurer plus
efficaceient la protection des enfants victiies de lauvais traiteients. One loi en date
du 10 juillet 1989, adoptee 4 1'initiative du Secretariat d'Etat i la Faiille, confie aux
Presidents des Conseils Generaux le soin d'organiser sur leur departeient en concertation
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avec 1'autorite judiciaire et les services de 1'Etat un dispositif penanent charge de
recueillir les situations de lauvais traiteient et d'y repondre en urqence. Par ailleurs,
ce texte cree un service telephonique national gratuit charge de recevoir de facon peria-
nente les appels relatifs a" ce type d'affaires, de fournir tous renseigneients utiles
aux appelants, et de repercuter les infonations recueillies auz services
departeientaux co>petents. L'enseible de ces dispositifs, dont la lise en oeuvre est
accoipagnee par one vaste caipagne de sensibilisation du grand public, devrait periettre
de reduire le noibre des situations de laltraitance et d'assurer plus efficaceieot la
protection des enfants qui en font 1'objet, grace 4 une lobilisation conune des
dispositifs adiinistratif et judiciaire de protection de la jeunesse.

III. PtOPOSITIQIS

La France souhaite developper et elargir Les relations qu'elle entretient deja,
dans le doiaine de la protection judiciaire de la jeunesse avec divers pays.

- La legislation applicable aux lineurs, dans divers pays situes sur le continent
africain notanent, a, par exeiple, ete inspiree da systeie francais. Cette siiilitude
favorise des echanges avec ces pays, dans le doiaine de la formation. C'est ainsi que la
section Internationale de 1'Ecole Mationale de la Hagistrature assure chaque annee la
fonation d'une promotion de lagistiats Grangers ; et que le Centre de lecbercbe
Interdisciplinaire de Vaucresson accrue i lie reguliereient des praticiens et des
chercheurs etrangers travaillant dans le doiaine de la protection judiciaire de la
jeunesse. Ces echanges doivent etre laintenus et lultiplies.

- Par ailleurs, de taniere plus recentt st sont developpes des echanges
transnationaux concernant les lineurs sous protection judiciaire, c'est ainsi, que dans
le cadre da fonds Social Europeen, des actions de fonation professionelle sont
organisees depuis uintenant quatre ans avec 1'Italie. Ces actions seront tres
procbaineient etendues i divers autres pays europeens.

Dans un registre voisin, des cbantiers d'interet public et 4 visee huianitaire
sont organises dans different* pays africains, en faveur des jeunes sous protection
judiciaire en France. Le developpeient de telles actions devra se traduire en teries de
reciprocity avec les pays concernes.

- Enfin, les travaux d'barionisation des legislations applicables en latiere de
protection judiciaire de la jeunesse, dans un cadre europeen et international necessitent
une lultiplication des echanges entre juristes et divers adiinistrations nationales.



- 5 -

D'ores et 44ji, le program de Secberches du Ministere dt la Justice tient coipte de cet
iiperatif et financ.ant diverse* recherches relatives aux systJies coipares de protection
des lioeurs.





iinii ?

-oOo-

OTUTS n STOPEFIAITS

-oOo-

I. SUSAUfil

Les situations de toiicodSpendance chez les enfants de wins de 15 ans soot
exceptionnelles, rares cbet las autres lineurs (5 \ des toxicoianes ont loins de 18 j=s
dans les statistiques sanitaires).

La consouation acceleree des psychotropes defies de leut usaqe est prfcoccupante
cone I'arrive'e successive sur le larche de nouveaux produits stupefiants : la cocaine,
bien qu'encore todesteient consoiiee en France, retient particuliereient 1'attention en
raison d'une part du trafic suppose au TU des quantites saisies en tres forte
auqientation, d'autze part de la aocivite lajeure de ses derives cooe le "crack4

(beureuseient encore abstent en France).

iussi, 4 cote des situations de toiicoianie, faut-il distinquer celles beaucoup
plus noibreuses :

- d'usage occasionnel ou de consoiiation de produits illicites tels le hascnich,
- d* prescriptioi d« iMicaMnts psychotxopes, tranquilisants ou souiferes,
donots au court du let ige. 10 a 15 \ d'enfants de loins d'un an selon les
enquetes en consoneraieat. La prise requliere et continue de psycnotropes
interfere dans les neurotransiissions,

- de prise d'alcool et de iMicaients par des jeunes de 12 a IS ans,

Par ailleurs, peuvent etre concoiitants de 1'usaqe de stupifiants cbet 1'enfant,
ou considtris cone facteurs de risques :

• 1'absenteisie scolaire penanent, diiarcbe initiale de solitude de
1'enfant ;

• la situation de qrande ditresse dans certaines faiilles ou 1'enfant en
danqer peut 4 1' adolescence entrer dans des coiporteients diviants ;



- Us grandes difficultes socio-econoiiques ou culturelles de linorites
exclues ou de lilieux sociaux larqinalises.

II. iCTIOIS gmSPHSES

1. La recherche et 1'obserration suivent plusieurs directions :

Les travaux sur 1'action des psychotropes cone neurotransietteurs ou
neurotediateurs periettent notauent de coiprendre :

- les pr.incipa.ui lecanisies neurobioloqiques de dlpendance,
- 1'effet de chaque produit sur les coiporteients.

2. Les Institutions et les pouvoirs publics inteniennent de lultiples faeons,
sous la coordination de la Delegation Genefale de Lutte centre la Droque :

- par 1'interiediaire de conissions scientifiques ou techniques telles que la
Coiiission des stupefiants ou le Coiite sur les phariacoviqilances,

- par 1'action propre des departeients linisttriels tis-i-tis des enfants,
conduite par le linistere de 1'Education lationale, par le Ministere de la
Solidarite, de la Santi et de la Protection Sociale, par le Secretariat i la
Jeunesse et aux Sports et par 1'education suneillee (detenue 'protection de la
jeunesse*).

- par les actions qlobales defeloppees depuis 1912 dans le but de renforcer les
solidarites vis-a-vis de 1'enfant, des faiilles en detresse, et des populations
appartenant 4 des secteurs socio-econoiiqties ou culturels narqinalises, par la
Mission Inteniaisterielle de Lutte eontre la Toxicoianie, la Mleqatioi
Inteninistlrielle 4 la Ville et an Developpeient Social Ortain, la Mleqation
a 1'Insertion des Jeunes, aux tones d'Education prioritaire i 1'education
nationale, i la proiotion de la santt et la lutte eontre I'iUetrisie, etc...

- par des initiatives plus specifiques lises en place depuis 19*5, tels des
centres d'acoteil pour les parents en difficult* et quatre centres de prise en
charqe pour lineurs usaqers ou toxicoianes.

- par one sensibilisation des prescripteurs, qu'il s'aqisse des iid«cins
generalistes depuis 19(6, des pediatres (les loins prescripteurs pani les
praticiens) et de phariaciens depuis 1919.
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III. PMPOSITIQ1S

1. En iatiere de recherche, les oroqraues doivent s'harioniser avec ceux
d'iutres equipes de divers pays. Us devraient notauent porter sur :

i
- 1'action specifique sur 1'orqanisie de produits utilises particuliereient par
des lineurs ;

- 1'etude anthropoloqique de lineurs, selon diverses situations d'usaqe de pro-
duits stupefiants ;

- 1'usaqe passif de psychrotopes durant leur vie in-utero par des enfants nes de
lire toncoianes.

2. A 1'ecole :

-Vabsenteisie scolaire lerite une attention lajeure. Les processes ussifs de
descolarisation de 1'enfant par etapes successives sont bien connus des pays ea
7oie de developpeient. Des proqraues bilateraux de recherche~action-fonation
entre acadeiies pourraient favoriset des echanqes positifs.

- II convient de rejoindre les parents des enfants qui expriient i 1'ecole de
qrates difficultes ou des coiporteients deviants en s'appuyant sur une
pedaqcxjie positive et personnalise*. L'enjeu est de stiiuler leur confiance en
eux et de developper leur sens de 1'ecole de 1'enfant. II faut mtaurer U oft
11 est necessaire, ou renforcer, la comnauti educative baste sur la relatioi
enfant-parents favorisee par le support educatif scolaire et de developper des
reseaoz d* solidarity.

- U wltiplication d'actions preventives de type 'proqraue d'actioi educative*
doit periettre d'associer 1'enfant i la prevention, en privileqiant les sites
les plus vulnerables : section d'education specialist, zones d'education prio-
ritaire, lycees professionnels, etc...

Dans ce doiaine, la France pourrait proposer a d'autres etats interesses des
echanqes de savoir-faire pedaqoqique et d'actions, a partir de secteun scolaires
particuliereient vulnerables ou la lise en place de reseauz de type *soins de santi
priuires* periettraient de lultiplier les liens avec les enfants en voie de
•arqinalisation ou erclus.



II serait nonal que 1'Education en latiere de drogue fasse partie des programs
scolaires et des activites eitra-scolaires et souhaitable de developper les penanencef
telephoniques "SOS Droques" et autres services de conseils particuliereient utiles pour
resoudre les problem des usagers occasionnels.

La France pourrait egaleient tirer benefice d'actions de cooperation par sites,
dans ce chaap faiilial, avec d'autres pays en particulier en vole de developpeient.

3. Dans la Tie locale :

Le succes des proqraiies de prevention depend dans uae larqe lesure de la
participation sans reserve des individus concernes, des groupes 4 risque eleve, des
faiilles et des conunautes. La participation de la jeunesse aui activites locales de
prevention aurait pour consequence de faciliter leur integration sociale : il s'aqit
d'enlever tout prestige i 1'abus de drogues et de proiouvoir des lodes de vie sains.

La Franct tirerait grand benefice d'ecnanqes de cooperation par sites
qeoqrapniques avec des pays possedant le savoir-faire des pratiques coounautaires.

4. S'aqissant des traiteignts. il apparait que 1'approcbe lultidisciplinaire qu
differencie les sujets pbanacodependants ea fonction du typ* dt drogue utilises, du
degre d'abus et des besoins, donne les icilleurs resultats.

Pout faizt fact i la Ktivation du toiicoiaae i la recherche d'ua traiteient, il
faut icttzt au point des •yoqrinf* d* laiatejaaca* axes suz la collectivit* et les
tones oft la droqut est acnetee et consooee qui off rent une aid* assortie d'exigences
iodestw »t facilitent I'ttablissmnt d* contact*.

Les progranes d'entretien des opioianes i 1'aide de la letiadone periet d'en
reduizt la consouatioa.

Si dans la plupart des pays, diverses tones de traiteients pbsychiatriques et du
coiporteaent sont traitees de laniere atbulatoires et oat 1'avantaqe d'etre peu
couteuses, 11 faut aussi soutenir 1' effort des conunautes Uierapeutiques et autres
fones de traiteient residentiel courantes qui souffrent de la penurie de personnel
qualifie et 4'infrastructures.
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C'est lorsque la readaptation, la posture it la reinsertion sociale foruot avec
le traiteient uo tout periettant ua retour a une vi« coiiunautaire nori«l« qu« Ton
obtient les leilleurs resultits. II faut en deduire qu'en s'adressant par priorit* au
eleients jeuaes de telles politiques ont ravantagt de faire reculer notableient le
probleie de la droque.

Enfin, face 4 la pandeiie recent* du SIDA, 11 y a lieu de reviser programs et
politiques de prevention et de traiteients dans le but de lutter contre les risques
d'infection par le virus VII associe 4 1'abus des droques.
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SDICIDE DES iDOLESCEITS
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I. SITOATIOI

• Le suicide est la deuxieie cause de lort parii les jeunes de 15 a 24 ans,
apres les accidents de la route ;

• 1'evolution au couis des dix dernieres annees est inquietante en France car le
taux de suicides des jeunes auqiente (pour 100.000 : 1950, hones 6,4 t, fenes
2,7 i - 1972, bones 10,6 I, feiies 4,5 \ - 19S5, hones 17 t, fenes 4,7 \) et
la France est 1'un des pays les plus touches par ce pb£noiene au sein des pays
industrialises ;

• de plus, le recueil epideiioloqique est incoiplet car noibre de suicides sont
•asques.

H, JCTIOIS EltlEPIISES

• I'amelioration de 1'accueil des suicidaots par une foriation specifique des
personnels hospitallers a fait 1'objet d'une experience et devra etre etendue ;

• des actions pilotes de sensibilisation des jeunes 4 ce probleie avec une
•eilleure connaissaoce des relais d'accueil et d'ecoute ont eti lises en place.

III. P10POSITIOIS

• II conviendrait de conencer par aieliorer 1'inforiation sur ce phenoiene afin
d'en connaitre reelleient 1'aipleur ; puis d'acquerir une leilleure connais-
sance des conduites de risque qui lenent au suicide ;

• par ailleurs, il serait necessaire, pour faciliter 1'acces des jeunes au sys-
teie de soins :

(



. d'inform les jeunes de leurs droits et de siiplifier les procedures ;

. de lettre en place des structures extra-hospitalieres pour les adolescents et
les jeunes ;

. d'aieliorer la foriation des ledecins generalistes a 1'approcbe des jeunes.
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ADOPTIOI HTEUATIOIALE R

COKKE1C! DES EIPAHS
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I. SITOATI01

a) Quelques donnfees :

. A titre d'emple, on constate que, depuis le d£but des annees SO, les Francais
se sont de plus en plus tournte vers 1'adoption d'enfants etranqers (5.000 a 7.000
enfants francais adoptables pour un "stock" de deiandes d'environ 20.000 par an).

- 1979.................. 971 visas delivres i des enfants Strangers adoptes,
- 1983.................. 1.546 visas
- 1911.................. 2.441 visas.

. Paralleleient, les pays d'od viennent les enfants (PVD et pays de 1'Est) ont,
pour certains, pris conscience de 1'iiportance du pbe'noiene, en y donnant des reponses
differentes :

- arret en principe total de 1'adoption par des Hranqers (Haiti, Sri Lanka,
Indonisie),

- organisation de structures itatiques spe*cialisits (Pirou, He Maurice,
Coloibie, Thailande...),

- deiande de conclusion de convention bilaterale (Philippines),
- adhesion 4 un systiie de convention lultilatirale (OCA - Convention de La Paz
du 24 lai 1984).



b) Du dSsir d'enfant i r'achat* d'enfant :

Cone le relive justeient un rapport de 1'association "Terre des Hones* sur les
trafics d'enfants lies i 1'adoption Internationale "le trafiquant vient au devant du
desir des parents adoptifs".

C'est cette rencontre perianente d'un desir leqitiie (qui ne doit toutefois pas
etre eriqe en droit : un droit i 1'enfant) et de lanoeuvres frauduleuses qui caracterise
le conerce d'enfant dans le cadre de I1 adopt ion, le facilite et rend toute action de
requlation particuliereient difficile.

c) Ilcanisies du trafic :

L'intervention des trafiquants va de la recherche des enfants a la presentation
aux futurs adoptants, leur prise en charge pendant le sejour necessaire sur place,
1'organisation d'un veritable "coliataqe* juridique, et 1'acheiineient de 1'enfant dans
le pays d'accueil.

A toutes ces etapes, 1'interiediaire fera payer son intervention et le prix total
d'un enfant peut actuelleient aller jusqu'a 1.000.000 francs.

L'incitation financiere a 1'abandon est le loyen le plus couraiient pratiqui par
les interiediaires pour obtenir 1'enfant.

C'est ainsi que se livrent notanent a cette activite lucrative dans le pays
d'oriqine, des avocats, des ledecins, des cliniques et des orphelinats prives.

Les interiediaires franc.ais sont en qeneral des personnes privees ayant un lies
privilege avec ces pays.

II. ACTiois nnitPiisis

Bien que soucieuse de laintenir le caractere prive de la demarche d'adoption, la
France a cependant voulu orqaniser un controle, i plusieurs niveaux, par la puissance
publique de 1'adoption d'un enfant etranqer (automation et babilitation des interie-
diaires -aqreient des faiilles et delivrance d'un visa pour 1'enfant).
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Cree en de"ceibre 1987 au sein du Ministere des Affaires Etranqeres, la Mission
(inteninisterielle) de 1'adoption Internationale a pour vocation de lettre en oeuvre ce
control* au niveau etatique (1'autorisation relevant de Tautorite d^parteientale).

les loyens dont nous disposons en France, dans 1'etat actuel des tex*es, pour
lutter sur le plan repressif centre le couerce sont liiitis.

• One infraction sp£cifique qui vise les interiediaires non autorisees est prevue
par 1'article 99 du Code de la faiille et de 1'aide sociale a 1'Enfance.

• L'article 353 du Code p6nal sanctionne les interiediaires qui emcent leur
activity dans un "esprit de lucre".

Toutefois, la lise en oeuvre des poursuites est 4 "ce jour encore rare et les
faibles peines encourues ne periettent pas la delivrance d'un landat de depot lalqre la
qravit^ des aqisseients en cause. Les autres textes auxquels on peut se referer sont ceux
concernant 1'escroquerie et Tabus de confiance qui sont difficileient applicables.

III. PtOPOSITIOIS

Les-bases d'une politique en ce doiaine sont dej4 largeient difinies dans la
Convention des Nations Dnies relative aux Droits de 1'Enfants (Art. 21) :

'Les Etats parties qui adiettent et/ou autorisent 1'adoption s'assurent que
1'interet supe"rieur de 1'enfant est la consideration priiordiale en la tatiere, et :

• Art. 21 : a) Veillent i ce que 1'adoption d'un enfant ne soit autorise'e que par
les autoritis coipetentes, qui verifient, confoneient a la loi et
aux procedures applicables et sur la base de tous les rensei-
qneients fiables relatifs au cas consider*, que Tadoption peut
avoir lieu eu eqard 4 la situation de 1'enfant par rapport 4 ses
pere et iere, parents et reprisentants leqaux et que, le cas
ichtant, les personnes intiressees ont donne leur consenteient 4
1'adoption en connaissance de cause, apres s'etre entourees des
avis n£cessaires ;

• Art. 21 : b) Jeconnaissent que 1'adoption 4 l'6tranqer peut etre envisaqee
cone un autre loyen d'assurer les so ins nicessaires 4 1'enfant,
si celui-ci ne peut, dans son pays d'oriqine, etre placi dans une
faiille nourriciere ou adoptive ou etre convenableient eleve ;



- Art. 21 : c) Veillent en cas d'adoption a I'Stranqer 4 ce que 1'enfant ait It
b£n6fice de qaranties et de nones equivalant a celles eiistants
en cas d'adoption nationale ;

La creation de la Mission de 1'adoption internationale ripond, en France, a ces
dispositions de la Convention. La coiposition inteniniste'rielle (Hinistere de la
Solidarity de la Sante et de la Protection Sociale, Hinist^re de la Justice) assure la
coherence de la politique franchise en la utiire.

- Art. 21 : d) Prennent toutes les tesures appropriees pour veiller a ce que, en
cas d'adoption i 1'etranger, le placeient de 1'enfant ne se
traduise pas par uo profit Batiriel indu pour les personnes qui en
sont responsables ;

II est clair a cet eqard qu'aucune lesure unilatfcrale (teilleure organisation
d'une politique repressive dans les pays d'accueil, par exeiple) ne suffira a iradiquer
le couerce d'enfants lii a 1'adoption internationale.

Seule une action concerted avec les pays de provenance des enfants periettra la
•ise en place d'un systeie de protection des enfants et des parents biologiques, cone
des parents adoptifs, qui, en iiposant des circuits fatigues ou seii-6tatiques. tendra i
interdire tout trafic.

Cela suppose de la part des pays concent's une vfritables volont* politique dans
ce doiaine.

- irt. 21 : e) Poursuivent les objectifs du present article en concluant des
arrangements ou des accords bilattraux ou lultilateraux, selon les
cas, et s'efforcent dans ce cadre de veiller i ce que les
placements d'enfants i 1'itranqer soient effectu£s par des
autorites ou des orqanes coipetents.*

La Conference Internationale de Droit prive* de La Haye a inscrit "1'adoption1 au
program de sa XVII^ie session, en vue de la conclusion en 1993 d'une Convention
internationale.
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La France est leibre de la Conference et entend participer activeunt aux travaiu
de la ivilfcie session (juin 1990) qui riunira, exceptionnelleient, outre les 32 leibres
de la Conference, des representants des pays d'oriqine des enfants.

Dans le leie esprit, la France soubaite que soit envisaqee la neqociation rapide
des accords bilateraur en la latiere. Pour sa part, elle a deja repondu favorableient a
une proposition des Philippines en ce sens.
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SOI LES DIGITS DI L'OTiH iOX PITS IIDOSTIIILISES
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Trente ins apres U Declaration des Droits de rEnfant qui, en dix articles,
affinait les principes fondanentaux de 1'enfance reconnus par la Conunaute
Internationale, la Convention des Droits de 1'Enfant decline en 54 articles les obliga-
tions que se donnent les Etats siqnataires leibres des lations Onies pour assurer la pro-
tection de 1'enfant et la promotion de 1'enfance.

Ce text* contraiqnant traite de 1'ensenble des situations dans lesquelles
peuvent se trouver les enfants, qu'ils soient consideres cone individus a proteqer
particulierenent oa cone citoyens, dans le cadre faiilial ou en debors de ce cadre.

Les Etats resp'onsables de qarantir sur leor territoire le respect de ces droits
se trouvent daas des situations econoiiques, sociales et politiques differentes. Pour
analyser la situation actvelle dans les pays industrialises et prevoir les actions 4
lener pour 1'application de U Convention, on utilisera la classification des droits de
1'enfant conunenent adiise sous le not de classification des 3 *?*.

Provision : c'est-l-4ire le dxoit de beneficier de quelque cbose : anour, education,
nourriture, soins iMicaux.

Protection : c'est-a-dire le droit d'etre proteqt contze quelque cbose : uuvais trai-
teients, abas sexuels, exploitation de tous ordres.

Participation : c'est-a-4ire le droit de fairy : donner son avis, s'expriner, s'inforner,
s'associer, Mnifester.

I') Provision :

• U situation econonique favorable des pays industrialises leur penet de
•jarantir a leurs enfants 1'exercice des droits fondaientaux que sont certains droits de
Provision : le droit i la vie, le droit i la sante, le droit i un niveau de vie



suffisant. Cette situation favorable leui fait en consequence detoir de solidarity pour
penettze auz Etats en diteloppeient de qarantir eux-ieies ces droits I leuis enfants.
L'action I lener sera done ici une action de cooperation Internationale conforieient au
preaibule et a 1'article 4 dt la Contention :

les Etats partis s'enqaqent a prendze toutes les lesures leqislatitts, adiiois-
tratites et autres qui sont necessaires pour lettre en oeutre les droits de la presente
contention. Dans It cas des droits econoiiques, sociauz et culturels, ils prennent des
lesures dans toutes les Unites des ressources dont ils disposent et, s'il y a lieu,

•

dans le cadre de la cooperation Internationale*.

• Par centre, si 1'on considere le droit 4 1'aiour et notaiient celui tenant des
parents, les pays industrialises, particuliereient touches par les problems de la
separation des couples, doitent accorder une attention toute particuliere au respect des
articles 7, s, 9 et IS de la contention pour etiter qu'ua enfant ne soit injusteient
sipart dt 1'un dt ses parents. Dt ieit, le probUtt dt la situation dts enfants des ini-
qres detra etre etudie tout sp*cialeient conf oniitnt auz dispositions des articles 9 et
10 par les pays qui ont recours 4 1'initiation cout lain d'oeutre d'appoint.

tofin, 1'adoption dts enfaats etranqers, assts larqewnt utiliset par les pay:
industrialists pour pallier i 1'absence d'enfants, detra etre reqleientet dans It respect
dts droits dt- 1'enfant et dt s* faiillt d'oriqint cont It pretoient dt uaiere tres
precise Its articles 20 tt 21 du ttztt.

Z') Protcctiot :

Us droits qoi assurtit la protection d* 1'enfant sont en p*rtit lies 4 1'itat dt
diteloppeient econotiqut tt social d» pays, uis aussi auz cboiz tconoiiquts tt poli-
tiques, ainsi un pays an fort d4telopp«tent econoiiqu* p«ut A* pa* assurer unt protection
sociale correctt, c'est It cas d'u» certain noibre d'ltats o« la protection sociale est
pour partie sacrifice au diteloppeient econoiiqut.

Its pays industrialists detront s'inttrroqtr sur la uniirt dont ils proteqent
1'enfant lais aussi son cadre naturel dt diteloppeient ttl qu'bdiqu* dans It preaibule,
a satoir la faiillt. II y aura lien notauent d'exaiintr dans quelle itsurt *l'interet
supirieur dt 1'enfant' est •une consideration priiordialt* dans toutes les decisions
concernant les enfuts cout It pritoit 1'article 3.
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linsi plus que la protection physique de 1'enfant, assure de taniere asset
satisfiisante par les pays industrialists (cf la loi franchise du 10 juillet 1989 sur les
•auvais traiteients infliqte aux enfants), ce sont les lodalites de la protection sociale
des enfants et par consequent de leur faiille qui devront etre interroqees.

Sur ce theae, un tra7ail de recherche concernant la crise d^nographique dont sont
atteints les pays industrialists, devrait etre entrepris.

3') Participation :

L'affirmation de ces droits a la responsabilite' donnee auz adultes de prodiquer a
1'enfant 1'orientation et les conseils appropries i leur exercice prevue par 1'article 5
de la convention, est asset oriqinale pour les pays industrialises dont la structure
faiiliale est en qineral asses larquee par I1 idee de la puissance patenelle, devenue en
France, autorite parentale depuis 1970.

Le principe de 1'incapacit* juridique du ilneur est asset qeneraleient repanda :

• le dzoit d'expression de 1'enfant et celui d'exprim libreient son opinioa,
notaueat dans toute procedure judiciaire on administrative 1'interessaat,

• le dtoit de I1enfant i la liberti de pensee, de conscience ou de religion,
• le dtoit de I'enfant i la liberte i'association et de reunions pacifiques,
• le droit de 1'enfant i une intonation idaptee,

prero par les articles 13, 14, 15, 16 et 17 de la convention, ne peuTent etre exerces
pur UB incapable juridique au seas strict, il j aura done lieu d'aienaqer cette
inctpteitt poor penettre au linear d'apprendre 1'exercice de ces droits, de ieie> il
sen necessaire de favoriser 1'expression de I1 enfant et saas doute pour les adultes
d'apprendre i I'ecouter.

Sans outlier la necessity d'assurer une protection speciale a 1'enfant et cone
1'ecrit le preaabule ea faisant reference i la declaration des Droits de 1'lone ayait
present i 1'esprit que :

•1'enfant, en raison de SOB lanque de uturit* physique et intellectuelle, a
besoin d'une protection speciale et de soins speciaux1, les pays industrialises
devront aider 1'enfant a devenir 1'acteur de $a propre vie.



me 1'autorite judiciaire et les services de 1'Etat ua aispositu perianent cu<uq« ae
recueillir les situations de lauvais traiteient et d'y repondre en urqence. Par ailleuzs,
ce texte cree un service telepbonique national qratuit cbarqe de recevoir de fac.on peria-
nente les appels celatifs i ce type d'affaires, de fourair tous renseiqneients utiles
auz appelants, et de repercuter les inforiations recueillies aux services
departeientaux coipetents. L'enseible de ces dispositifs, doat la lise en oeuvre est
accoipaqne* par un« vaste caipaqne de sensibilisation du grand public, devrait periettre
de reduire le noibr* des situations de laltraitance et d'assurer plus efficaceient la
protection des enfants qui en font 1'objet, qrace a une lobilisation coiiuae des
dispositifs adiinistratif et judiciaire de protection de la jeunesse.

in. pyoposmois

La France souhaite developper et elarqir les relations qu'elle entretient deja,
dans le doiaine de la protection judiciaire de la jeunesse me divers pays.

- La legislation applicable aux lineurs, dans divers pays situes sur le continent
africain notaoent, a, par exeiple, ete inspiree du systeie fran̂ ais. Cette siiilitude
favorise des ecbanqes avec ces pays, dans le doiaine dt la fonation. C'est ainsi que la
section Internationale de 1'Zcole lationale de la laqistrature assure cbaque annee la
fonation d'une proiotion de laqistiats etranqers ; et que le Centre de lecbercbe
Interdisciplinaire de Vaucresson accueille requliireient des praticiens et des
cnercbeun etranqers travaillant dans le doiaine de la protection judiciair* de la
jeunesse. Ces ecbanqes doivent etre laintenus et miltiplies.

- Pat ailleurs, de laniert plus recente st sont developpes des ecbanqes
transnationaui coucenut les lineurs sous protection judiciaire, c'est ainsi, que dans
I* cadi* da Fonds Social Euxopfea, des actions dt fonatioi professionelle soat
orqanisees depuis uintenaat quatre ans avec 1'Italie. Ces actions seroat tzes
prochaineaent etendues i divers autzes pays europeens.

Dans un reqistze voisin, des cbantiers d'interet public et i visee buiaaitaire
sont orqanises dans differents pays africains, ea faveur des jeunes sous protection
judiciaire en France. Le developpeient de telles actions devra se traduire en teries de
reciprocity avec les pays concernes.

- Enfin, les travauz d'barionisation des legislations applicables en latiere de
protection judiciaire de la jeunesse, dans un cadre europeen et international necessitent
une nltiplication des ecbanqes entre juristes et divers adiinistrations nationales.


